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COURS INTERENTREPRISES

HORAIRE JOURNALIER

Rendez-vous au Centre de formation
Départ pour les chantiers

Repas

Reprise du travail

Retour au centre

MATERIEL OBLIGATOIRE

o Equipement de protection individuelle (EPI)

pantalon de sécurité

gants de travail

veste ou T-shirt de couleur vive _

e Double métre

e Matériel pour prendre des notes (bloc-notes et crayon gris)
e 1 paire de souliers |égers/baskets pour travaux en salle

e Equipement contre la pluie

08h30

08h40

12h00

13h00

16h25

Jjaune

Munissez-vous de boissons et de nourriture pour les pauses !

souliers robustes avec semelles antidérapantes ou bottes avec renforcement d'acier



